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MELDA SUR Faculté de Droit, Université Dokuz-Eylül

Malgré le climat politique houleux supporté durant les mois d'été, l'activité législative 
intéressant le domaine social, dans la période avril-septembre 2016, peut être consi-
dérée comme fertile.

I - La Loi sur l’Institution des Droits de l’Homme et de l’Égalité 

La loi N° 6701 sur « l'Institution des Droits de l'Homme et de l'Égalité » (Türkiye İnsan 
Hakları ve Eşitlik Kurumu Kanunu ) adoptée le 6 avril 20161, vient confirmer, préciser et 
renforcer l’application des principes du respect des droits de l’Homme et de l’égalité, 
qui étaient de longue date consacrés dans la Constitution, à l’article 10 qui prescrit 
l'égalité devant la loi et l'interdiction de toute discrimination fondée sur « la langue, 
race, couleur, sexe, opinion politique, conviction philosophique, religion, secte et rai-
sons similaires »2. Par ailleurs, le Code du Travail concrétisait ce principe, en spécifiant 
les divers aspects de l'égalité de traitement dont doivent bénéficier les travailleurs, et 
prévoyait une indemnité spécifique (jusqu'à quatre mois de salaire) à l'article 5. 

L’apport principal de la nouvelle loi N° 6701, est d’élargir la portée, de préciser davan-
tage ce principe d’égalité, et d’instituer un organisme (Türkiye İnsan Hakları ve Eşitlik 
Kurumu ) 3 auquel les plaintes pour violations seraient adressées. Sont définies cer-
taines notions, comme la discrimination directe/indirecte, le harcèlement et l'attitude 
discriminatoire au travail. La loi vient préciser les causes de discrimination, en men-
tionnant entre autres, la richesse, la situation de famille, la santé, le handicap et l'âge. 
Toutefois, ici l'énumération est limitative. Les garanties concernent, par exemple 
l'accès aux services d'instruction, de santé, communications, sécurité sociale, loge-
ment, acquisitions de biens, locations, adhésion et participation aux associations et 
autres organismes. L’article 6 concerne plus spécialement le domaine de l'emploi et 
de l'activité professionnelle. 

Un recours auprès de l'Institution des Droits de l'Homme et de l'Égalité sera possible 
après la voie administrative. Ce recours suspend le délai d'action en justice pendant la 
durée du processus (3 mois renouvelable une fois). L'organisme est également habi-
lité à examiner de plein droit et à statuer sur des violations, puis d’en suivre l’applica-
tion, et est tenu de conseiller et d’aider les victimes lors des procédures. 

L’Organisme dressera un rapport annuel à soumettre au Parlement, à la Présidence 
de la République et au Gouvernement. Il est également chargé d'assurer le suivi de 
l'application des conventions internationales.

II – Le travail temporaire et les entreprises d’emploi temporaire

La loi N° 6715 du 6 mai 2016 portant modification du Code du Travail et de la loi sur 
l’Institution Turque de l’Emploi 4, vient enfin réglementer le travail intérimaire, prati-
qué jusqu'alors en dehors d'un cadre légal spécifique. 

Les entreprises de travail temporaire peuvent mettre à la disposition d'employeurs 
des salariés dans les cas énumérés et sous des conditions prescrites (art. 9 du Code 
du Travail) : Emplois provisoirement vacants en raison d’un congé parental ou du ser-
vice militaire, emplois agricoles saisonniers, emplois domestiques, travaux intermit-

1  Journal Officiel du 20 avril 2016, 
N° 29690.

2  Cette énumération n’est donc 
point exhaustive. Il était précisé 
que les mesures que l'État doit 
prendre, dans le but de mettre en 
œuvre l'égalité entre hommes et 
femmes, ne sauraient être considé-
rées comme contraires au principe 
d'égalité.

3  Les membres sont désignés par 
le Conseil des Ministres et le Pré-
sident de la République, parmi des 
personnalités présentant les quali-
fications spécifiées par la loi.

4  Journal Officiel du 20 mai 2016, 
N° 29717.
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tents, force majeure ou nécessités sanitaires et sécuritaires au travail, accroissement 
imprévu de la production, accroissements périodiques d'activités. Dans les trois pre-
miers cas, la loi n'a pas limité la durée ; par contre dans les autres, la durée maximale 
de la mise à disposition est de 4 mois, renouvelable deux fois, sans toutefois dépasser 
une durée totale de 8 mois. Ce type d’emploi temporaire est exclu pendant les huit 
mois qui suivraient des licenciements économiques, ainsi que dans les établissements 
publics et les mines, et pendant une grève. Le nombre de travailleurs temporaires 
ne peut dépasser le quart des salariés permanents de l'établissement ; toutefois, les 
établissements employant jusqu'à 10 employés (inclus) pourront employer jusqu'à 5 
(inclus) intérimaires. Un salarié ne peut être employé en intérim auprès de l’employeur 
qui l'a précédemment licencié, pendant les 6 mois qui suivent ce licenciement.

La loi met l'accent sur l'égalité à l'accès aux services sociaux et concernant les condi-
tions essentielles de travail et d’emploi.

Il est entendu que la qualité d'employeur revient à l'entreprise d'emploi temporaire, 
qui conclut par écrit un contrat de mise à disposition avec la personne ou l’entreprise 
utilisatrice. Y seront stipulées les dates de début et de fin de la mise à disposition, la 
nature du service, la prestation due par le client à l'entreprise de travail temporaire, et 
les autres dispositions spéciales. Dans les cas de recours à l'intérim lié à un accrois-
sement de la production, l’entreprise utilisatrice sera tenue de vérifier, chaque mois, 
le paiement effectif des salaires et de prélever, le cas échéant, la somme due, tout en 
avisant les services du Ministère du Travail.

Un salarié qui continue de travailler dans l'entreprise utilisatrice au delà du temps 
prévu sera désormais considéré y être employé sous contrat à durée indéterminée.

Ajoutons enfin, que la même loi prévoit des dispositions relatives au « travail sur ap-
pel » (çağrı üzerine çalışma ) et le travail à distance (uzaktan çalışma ) (art. 14 du Code 
du Travail). Le contrat de travail à distance doit être conclu par écrit et mentionner 
la définition du travail à accomplir, sa durée, ses modalités, le lieu, la rémunération, 
l'équipement fourni par l'employeur, les modalités de communication et les condi-
tions générales et spéciales d'emploi. Le principe d'égalité de traitement ainsi que 
l'information et la protection due en matière de santé et sécurité au travail sont éga-
lement prescrits. Un règlement d’application précise les modalités supplémentaires5.

III – La Loi sur la main d’œuvre internationale

La loi N°. 6735 du 28 juillet 2016 sur « la Main d'oeuvre internationale » (Uluslararası 
İşgücü Kanunu )6 vient remplacer la loi sur les permis de travail des étrangers (loi 
N°4817 du 27 février 2003). Les permis sont accordés par le Ministère du Travail, en 
tenant compte des décisions du « Conseil consultatif de la politique de main d’œuvre 
internationale ». La Loi adopte une approche élargie, davantage axée sur les distinc-
tions professionnelles et relativement souple surtout dans les domaines du travail 
qualifié, scientifique et technique, et un permis spécifique (« carte turquoise ») y est 
prévu. Les détails seront définis par des règlements.

5  Règlement sur les bureaux de 
placement privés (Özel İstihdam 
Büroları Yönetmeliği ), Journal Offi-
ciel du 11 octobre 2016, No. 29854. 

6  Journal Officiel du 13 août2016, 
N° 29800.
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To stimulate scholarly activity and broaden academic interest in comparative 
labour and employment law, the International Association of Labour Law 
Journals announces a Call for Papers for the 2017 Marco Biagi Award. The 
award is named in honor of the late Marco Biagi, a distinguished labour lawyer, 
victim of terrorism because of his commitment to civil rights, and one of the 
founders of the Association. The Call is addressed to doctoral students, advanced 
professional students, and academic researchers in the early stage of their careers 
(that is, with no more than three years of post-doctoral or teaching experience).

1. The Call requests papers concerning comparative 
and/or international labour or employment law and 
employment relations, broadly conceived. Research 
of an empirical nature within the Call’s purview is 
most welcome.

2. Submissions will be evaluated by an academic jury 
to be appointed by the Association.

3. The paper chosen as the winner of the award will 
be assured publication in a member journal, subject 
to any revisions requested by that journal.

4. Papers may be submitted preferably in English, but 
papers in French, or Spanish will also be accepted. 
The maximum length is 12,500 words, including 
footnotes and appendices. Longer papers will not be 
considered.

5. The author or authors of the paper chosen as the 
winner of the award will be invited to present the work 
at the Association’s 2017 meeting, to be announced 
on the website of the Association. Efforts are being 
undertaken to provide an honarium and travel 
expenses for the presentation of the paper. Until that 
effort bears fruit, however, the Association hopes 
that home institutional funds would be available to 
support the researcher’s presentation.

6. The deadline for submission is March 31rd, 2017. 
Submissions should be sent electronically in 
Microsoft Word to Frank Hendrickx, the President of 
the Association, at Frank.Hendrickx@kuleuven.be.

2016 Mimi Zou, « Towards Exit and Voice: 
Redesiging Temporary Migrant Workers’s 
Programmes) ».

2015 Uladzislau Belavusau (Vrije Universiteit 
Amsterdam, Pays-Bas), « A Penalty Card for 
Homophobia from EU Labor Law: Comment on 
Asociaţia ACCEPT (C-81/12) ».

2014 Lilach Lurie (Bar-Ilan University, Israel), 
« Do Unions Promote Gender Equality ? ».

2013 Aline Van Bever (University of Leuven, 
Belgium), « The Fiduciary Nature of the 
Employment Relationship ».

2012 Diego Marcelo Ledesma Iturbide (Buenos 
Aires University, Argentina), « Una propuesta 
para la reformulación de la conceptualización 
tradicional de la relación de trabajo a partir del 
relevamiento de su especificidad jurídica ».

Special Commendation : Apoorva Sharma 
(National Law University, Delhi), « Towards an 
Effective Definition of Forced Labor ».

2011 Beryl Ter Haar (Universiteit Leiden, 
The Netherlands), Attila Kun (Károli Gáspár 
University, Hungary) et Manuel Antonio Garcia-
Muñoz Alhambra (University of Castilla-La 
Mancha, Spain), « Soft On The Inside; Hard For 
The Outside. An Analysis Of The Legal Nature Of 
New Forms Of International Labour Law ».

Prior Recipients
of the Marco Biagi Award

IALLJ  CALL FOR PAPERS ~ 2017 MARCO BIAGI AWARD   
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